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CONVENTION « GHANTIER EGOLE »

Entre les Solrssionés

yAgtocompus4T pour son Cenùe constitutif Lycée Agdcote « Armond Fdlllères »

Route de Francescas - 475m NERAC .

Représenté par Monsieur André CHANFREAU, en qualité de Directeur

et

EAU47

135 All. des CiEEles, 47700 Casteljaloux

Représenté par: Mme Le Lannic

ll est corvenu €t arrêté ce qui iuit :

dcle 7 : ObJd de lo convention

Le Lycée Agricole « Armand Fallières » s'engage à réaliser l'étude d'un chantier école :

sur le site :

Création d'un aménagement paysager

EAu47 à Casteljaloux

ce chanüer est pédagogique et son obiet est l'apprentissage de techniques à des élèves du LWée.

Arlicle 2 : Mgbilisûtion de ressources

Le Lycée Æricole raa mobiliser pour ce chantier les élèves de la classe de :

second€ lUPf

Ces élèves seront encadrés par des enseignants du Lycée :

- M. Jean Luc GERSEAU - M. Michel ERUN

La strudure EAU 47s'enEage à :

- recevoir les élèves et mettre à disposition les éléments cités dans le projet, prend.e en charge l'achat des matériaux et fourn'Itures

diverses, prendre en charEe les frais de déplacement des élèves.
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Article 3 : Dotes d' interYe ntio n s

Les dates prévisionnelles des intedentions sont les suivantes :

i fllir'l)'lr:r' i1"'"'j :',,l
- le 79 ou 22 moÆ et le ieudi 28 mors 2024, sur le site de costelioloux

Les horuires sont : déport de Néruc à th, retout à Néroc pour 77h, coupurc de 45mn à midi'

Étant donné le caractère pédagogique de cette réalisation, elles pourront être modifiées, notâmment en ca5 des mâuveises conditions

climatiques.

Article 4 :Assurance

L'utilisateur reconnaît être titulaire d'une police

résuher des adivités exercées.

d'assurancet pour les biens et le§ personnes couvrant tous les dommages Pouÿant

cette police portant le N" q145395J a été rouscrite auprès de la compagnie d'Assurances MAIF RAQVAM.

Aûicle 5

En cas de problèmes liés à l'exécution de cette conv€ntion, les 2 partenâites s'engatent à rechercher une soluüon amiable'

si cela n'était pas possible, seul le tribunal administratif de Bordeaux est compétent pour cette convention

i

Fait en deux exemplaires

Le Représentant f,AU 47

Madame Le Lannic (Présidente)

Nérac, le

#
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